
Espace Proche du rivage

Linéaire commercial

Arbre remarquable
Changement de destination
Cône de vue
Patrimoine bâti à protéger

Elément paysager à préserver - L151-23 CU

Espace Boisé Classé
Emplacement réservé
Secteur de mixité sociale

Secteur à orientation d'aménagement

Servitude de hauteur maximale

Elément paysager à protéger - L151-19 CU
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